
Présentation de l’ACFE 

 

 

Fondée en 1988 et établie à Austin, Texas, l’ACFE est 
aujourd’hui une organisation pleinement indépendante et 
solidement implantée dans le monde entier avec plus de 
100 associations locales (chapitres). 

L’ACFE, avec sa Fondation, est aujourd’hui la première 
institution de professionnalisation et de formation en 
lutte contre la fraude dans le monde et le titre qu’elle 
délivre est reconnu par les professionnels du monde entier. 

 

Nos membres : 

L’ACFE rassemble des professionnels de la lutte contre la 
fraude dans toutes les spécialités et dans toutes les 
organisations (entreprises, conseils, agences publiques…), 
notamment : 

- Experts-comptables et auditeurs, 

- Juristes et avocats, 

- Consultants, 

- Agences gouvernementales et pouvoirs publics, 

- Universitaires. 

 

Notre mission : 

La mission de l’ACFE est de servir l’intérêt général en 
favorisant une meilleure détection et une dissuasion plus 
efficace de la fraude. 

Cette mission est conduite à travers : 

- la mise à disposition des membres de ressources 
ciblées sur le thème de la fraude, 

- la mise en relation de professionnels de la lutte contre 
la fraude, 

- la formation des professionnels de la lutte contre la 
fraude et la délivrance de la certification de Certified 
Fraud Examiner (CFE). 

 

 

 

Fonctionnement de l’ACFE 

 
 

Catégories de membres : 

L’ACFE regroupe deux catégories de membres : 

 -  les Membres Certifiés, CFE (Certified Fraud 
Examiners) : membres désireux de se positionner 
comme des leaders de la prévention, détection, 
dissuasion et de l’investigation, dans le domaine de la 
fraude, 

-  les Membres Associés : toute personne intéressée aux 
domaines de la prévention et de la détection de fraude; 
des enseignants et des étudiants de l’enseignement 
supérieur peuvent relever de cette catégorie. 

 

 

Avantages Membres Associés ou Certifiés : 

La qualité de membre donne droit aux avantages suivants : 

- Information , actualités et ressources documentaires 
sur les thématiques de la fraude : 

- Fraud Magazine, 

- FraudInfo newsletter, 

- Newsletter de la CFE, 

- Ressources et outils informatiques en ligne, 

- Accès à une communauté de réflexion et 
d’apprentissage sur le thème de la fraude : 

- Forums de discussion, de questions/réponses, 

- Espace gestion des carrières, 

- Annuaire des membres de l’ACFE dans le monde 
entier, 

- Accès après adhésion locale aux conférences et 
aux relations directes avec les membres du 
Chapitre local. 

 

Le Chapitre français ouvre par ailleurs son cercle à des 
Affiliés. Ceux-ci ne sont pas membres de l’organisation 
internationale mais ont accès à tous les évènements et 
activités du Chapitre. 

La qualification de  

Certified Fraud Examiner (CFE) 

 

L'expertise CFE : 

Le CFE possède l'expertise dans tous les aspects de la lutte 
contre la fraude et a démontré sa capacité à détecter, 
prévenir et investiguer tous types de fraude. 

A titre d'exemples, un CFE est capable, et doit maintenir 
cette capacité, d'effectuer les tâches suivantes (selon le 
cadre juridique) : 

-   Conduire des investigations résultant d'allégations de 
fraude ; 

-  Rassembler des preuves étayant ses conclusions ; 

-  Prendre des déclarations, produire des rapports et 
témoigner en tant qu'expert devant les tribunaux. 

 

L’éthique du CFE : 

Visant à contribuer à la confiance du public dans les 
activités économiques, les CFE sont eux-mêmes soumis à 
un contrôle disciplinaire basé sur un code d’éthique 
garantissant leur intégrité et leur objectivité.  

 

Les avantages du titre de CFE : 

- Le titre de CFE est reconnu internationalement 
comme un gage de sérieux et d'expertise dans les 
domaines de la fraude ; 

- Le titre de CFE fournit un avantage reconnu en terme 
de rémunération par rapport aux professionnels non 
certifiés ; 

- Le CFE dispose de droits de vote au sein de l'ACFE. 

 

L'examen de certification : 

L'ACFE est seule habilitée à délivrer le titre de CFE. 

Cette délivrance fait l'objet d'un examen organisé par 
l'ACFE. Sa présentation est soumise à des  pré-requis 
académiques et professionnels. L'examen consiste en 
quatre séries de tests que le candidat peut passer à distance 
dans des conditions qui garantissent la valeur et la 
crédibilité de la certification. 



Adhésion au Chapitre français 
 

Bulletin d’adhésion – personnes physiques 

(personnes morales : nous contacter). 

 

Adhésion : Je souhaite adhérer à l’ACFE-FRANCE, le 
Chapitre français de l’ACFE  pour 12 mois (date à date) : 

NOM Prénom............................................................. 

Fonctions .................................................................... 

Adresse....................................................................... 

.................................................................................... 

.................................................................................... 

Tél. ............................................................................. 

Email .......................................................................... 
 

Cocher la case correspondant à votre situation : 

 CFE,  Membre Certifié de l’ACFE  

 Membre Associé de l’ACFE 

 Affilié du Chapitre français de l’ACFE (*) 
 

Cotisation 2009 : Je joins un chèque de …………€ à 
l’ordre  de ACFE- FRANCE : 

- Cotisation standard : 40 € 

- Cotisation étudiant : 20 €  

- Cotisation de soutien : 100 €  

 

Fait à............................................le ........................... 

 

Signature 

 

 

 

 

Bulletin et règlement à adresser à ACFE-FRANCE, 2 rue 
du Général Delanne 92200 NEUILLY-SUR-SEINE. 

(*) Première affiliation sur autorisation du Conseil 

Contacts du Chapitre français 

 
 

ACFE-France 
Association Loi 1901 régulièrement déclarée 

2 rue du Général Delanne 

92200 NEUILLY-SUR-SEINE 

www.acfe-france.fr  

 

Conseil d’Administration 
 

Président 
 

Francis Hounnongandji 
CFE, CFA 

 
Vice Président 

 
Hervé Zany 

CFE 
 

Secrétaire Général 
 

Emmanuel Charrier, 
Expert-comptable, Commissaire aux Comptes, 
Professeur associé, Université Paris-Dauphine 

 
Trésorier 

 
Eric Freudenreich  

CFE 
 
 

Jean Michel Arlandis 
CFE 

 
Frederick Gazzoli 

CFE 
 

Jean-Paul Meynard 
CFE, ACAMS 

 
Hugh H. Penri-Williams 
CIA, CISA, CISM, CCSA 

 
Stuart Sturm 

 CFE, CPA, CCEP

 

ACFE 
Association of Certified Fraud Examiners 

Austin, Texas 

 

 

ACFE-FRANCE 

Chapitre français de l’Association 
Neuilly-sur-Seine, France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ACFE a 20 ans. 

 

Découvrez ce que peut vous apporter 

la première organisation internationale et 

indépendante en matière de lutte  

contre la fraude. 

 

 

www.acfe.com  |  www.acfe-france.fr  
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